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MODIFICATIONS DES STATUTS DE L'ÉCOLE DOCTORALE 

AGROSCIENCES ET SCIENCES (ED 536) 

DE L'UNIVERSITÉ D’AVIGNON 

 
Les statuts de l’École Doctorale Agrosciences et Sciences (ED 536) sont modifiés comme suit : 

 

I. A l’article 4 des statuts 

- la disposition du dernier alinéa du point 4.1 est remplacée par la disposition suivante : 

« Les personnes suivantes participent aux séances à titre d’invité permanent avec voix consultative : 

• Le Président d’Avignon Université ou son représentant, 

• Le Président du centre INRAE PACA ou son représentant, 

• Le Directeur du Collège des Etudes doctorales, 
• Le Directeur de la FR Agorantic, 
• Le Directeur de la SFR Tersys, 
• Le Directeur de l’EUR Implanteus, 
• Le Directeur de l’EUR Intermedius. » 

- les dispositions du point 4.2.1 sont remplacées par les dispositions suivantes : 

« 4.2.1 - Membres désignés 

I. Les représentants des unités de recherche, à l’exception des personnels IAT, sont désignés selon les 
modalités suivantes : 

a) Huit représentants des unités de recherche figurant à l’alinéa 2 de l’article 2 des présents statuts, à savoir 

- Le directeur de chacune des quatre unités propres de recherche d’Avignon Université (UPR) ou son 
représentant, 

- Le directeur de chacune des quatre unités sous tutelle d’Avignon Université (UMR) ou son représentant , 

Si l’une des unités de recherche concernées perd le rattachement à l’ED au cours du mandat, son représentant 
perd la qualité de membre du conseil. Pour remplacer ce membre, un nouveau membre sera désigné par le 
président de l’université sur proposition de la Commission de la Recherche du Conseil Académique, parmi les 
membres des unités de recherche concernées pour la durée du mandat restant à courir. 

Dans le cas où une nouvelle unité de recherche est rattachée à l’ED au cours du mandat, son représentant 
ne pourra intégrer le conseil qu’à l’issue du mandat en cours. 

Si le nombre des unités de recherche rattachées à l’ED devient supérieur à huit, leurs représentants seront 
nommés par le président de l’université sur proposition de la Commission de la Recherche du Conseil 
Académique. 

b) Deux représentants des unités de recherche INRAE figurant à l’alinéa 3 de l’article 2 des présents statuts 

Ils sont désignés par le président du centre INRAE PACA parmi les directeurs des unités de recherche 
concernées. Pour chaque directeur, un représentant qui siègera en cas d’absence ou d’empêchement est 
également désigné. 

II. Les représentants des personnels Ingénieurs, Administratifs et Techniciens (IAT) sont désignés selon les 
modalités suivantes : 

- 1 représentant ès-qualité « gestionnaire des écoles doctorales », 

- 1 représentant choisi parmi les personnels IAT des établissements, équipes et unités composant l’école 
doctorale, après un appel à candidature. Il est désigné par les membres du conseil de l’ED lors de la séance 
prévue pour la désignation des membres extérieurs. » 

- les dispositions du point 4.5.1 sont remplacées par les dispositions suivantes : 

« La première réunion du conseil consacrée à la désignation du représentant IAT et des membres extérieurs 
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est présidée par le doyen d’âge des membres désignés parmi les directeurs des UPR et UMR. Les réunions 
suivantes sont présidées par le directeur de l’ED qui, n’ayant pas la qualité de membre du conseil, dirige les 
travaux lors des séances sans prendre part au vote. » 

- les dispositions du point 4.5.2 sont remplacées par les dispositions suivantes : 

« L’ordre du jour est arrêté par le directeur de l’ED. 

Le conseil de l’ED se réunit au moins deux fois par an à l’initiative du directeur de l’ED ou à la demande d’un 
tiers au moins de ses membres en exercice. Dans ce dernier cas, les membres du conseil doivent indiquer au 
directeur, la ou les questions qu’ils désirent voir portées à l’ordre du jour et le conseil est convoqué dans les 
conditions indiquées au présent article. Le conseil peut être également réuni à la demande du président de 
l’université. 

Les convocations mentionnant l’ordre du jour sont adressées par voie électronique, au moins dix jours avant 
la date de la séance, aux membres du conseil et aux invités permanents par le directeur de l’ED. Toute autre 
personne, dont la présence s’avèrerait utile, peut être invitée au conseil à titre consultatif. » 

 

II. A l’article 5 des statuts 

- la disposition du premier alinéa du point 5.2 est remplacée par les dispositions suivantes : 

« Le directeur de l’ED assure la direction de l’école doctorale. Il préside les réunions du conseil avec voix 
consultative, arrête l’ordre du jour et convoque les membres du conseil et les invités ». 
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